
 

 
 

  

  Madame, 
   Mademoiselle, 
    Monsieur, 
 
 
 

 Conformément au programme que nous avons établi, les travaux de 
mise en sécurité de notre commune vont prochainement être engagés.  
 
  Il s'agit de la mise en place de ralentisseurs route de Dury, rue de 
Boves et rue de Cagny ; dès que les plans précis nous serons parvenus, 
nous inviterons les riverains concernés à la présentation de ces projets. 
Ceci constitue une  première phase de travaux. 
 
 Par ailleurs dans le courant de l'été la chaussée de Paris et la route  
de Boves seront refaites, là encore les différents projets seront soumis aux 
riverains. 
 
 J'espère  que ces progrès dans notre sécurité quotidienne vous 
conviendront. 
 
 De plus comme vous le verrez de nombreuses festivités sont pré-
vues, réservez vos dates, nous aurons ainsi le plaisir de nous retrouver. 
 
 Je vous prie de croire en l'expression de mes sentiments dévoués. 
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Le lien de Saint-Fuscien 
 
 

Edito A vos agendas 
 

 
 

24 mai :  Concert 
 concert inaugural dans l’église à 17h 
 par la chorale  SANS FA SONS 
 (club d’ Espace Loisirs), organisé par 
 la municipalité. 
 

26 mai :  Loisirs 
 Ch’ti tour à Bergues organisé par 
 le Club des seniors. 
 

26 mai :  Convivialité 
 La fête des voisins organisée par 
 chaque quartier. 
 

20/21 juin :  Fête du village 
 Soirée animée par « la Banda ... Max » 
 puis feu de la Saint Jean et nuit  disc- 
 Jockey.  
 Le lendemain, réderie, manèges ,  
 2e édition du concours d'épouvantail ,  
 restauration,  visite de l’église . 
 organisation : la municipalité, Anim’Saint-
 Fuscien, ACSFSA et l’association pour la 
 restauration de l’église. 
 
  

Conseil municipal du 6 mai 2009  

Dominique de Thézy 

Tous les élus étaient présents sauf  Monsieur Jacques Pinte et Madame Corinne Belvalette excusés et représentés. 
 

La séance est ouverte à 20 heures, Monsieur Christian Lusson est désigné comme secrétaire de séance. 
 

En préalable, le conseil autorise le rajout de deux délibérations concernant : 
 L’établissement d’une carte Pro Auchan. 
 La mise en place d’une convention avec la paroisse du Saint Esprit concernant l’électricité de l’église. 
 
Le compte-rendu du conseil municipal du 25 mars 2009 est adopté à l’unanimité, observation étant faite d’un correctif à apporter concer-
nant  le taux communal des taxes foncières et d’habitation qui augmentera de 5,55% et non pas de 5,5%. 
 
1°) Subvention aux Associations  
 

 Différentes associations ont sollicité des subventions. 
 Le report de ces demandes est ordonné dans l’attente d’un examen préalable des besoins financiers de ces associations. 
 
2°) CAUE 
 

 L’adhésion de la commune à la Commission d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement de la Somme au coût de 30 € est  
 votée à l’unanimité.    
 
3°) Établissement des primes au personnel  
 

 Après rappel du cadre législatif, (régime indemnitaire des agents de collectivité), il est précisé que le montant des primes est fixé 
 par arrêté individuel de Monsieur le Maire après entretien avec les agents concernés. 
 Voté à l’unanimité. 

Vue de la vallée sèche à la sortie du bois de Dury 



 

  
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

   

 
 
 

 
 

Conseil municipal du 6 mai 2009  (suite)  

  4°) Annulation de l’avenant Chwatacz (plâtrier) 
 

 Les travaux visés par cet avenant ont été exécutés par d’autres postes.  
 L’annulation de cet amendement est en conséquence votée à l’unanimité. 
 
5°) Convention avec la Paroisse du Saint Esprit 
 

 La paroisse du Saint Esprit paiera l’électricité de l’église. 
 Votée à l’unanimité. 
 
 
 Informations 
 
 Le village sera équipé de trois ralentisseurs aux entrées en arrivant de Boves, Cagny et Dury (emplacements à délimiter en 
 accord avec les riverains) à bref délai (coût estimé 21.000 € , financement par Amiens Métropole). 
 

 L’enfouissement du réseau sur une partie de la rue de l’église est programmé. 
 Les commissions font rapport des différents travaux. D’agréables surprises se préparent. 
 

Fin de la séance à 23 heures.  
Prochaine réunion le mercredi 3 juin 2009 à 20 heures. 

Urbanisme 
Finances 
École & Jeunesse 
CCAS 

Les commissions vous informent 

Travaux, voiries & sécurité 

Événementiel 
Associations 

Travaux, voiries 
& sécurité 

avant 

après 

6°) Convention avec l’hypermarché AUCHAN 
 

 La commune dispose d’un compte carburant 
 carte pro. 
 Votée à l’unanimité. 

���������	�
����
������������������
��	
������
���
���������������
��������������������
��
��
���
���� �

Nous sommes en Picardie et parfois il pleut . 
Alors Amiens Métropole a agrandi le déver-
soir d’orage. Vu sa taille nous espérons que 
cela ne sera pas de mauvaise augure. 
 

La salle polyvalente continue sa remise en 
forme. Après le nettoyage des sols et des 
sanitaires, suivra la réfection des huisseries. 
 

Dans la série « il peut pleuvoir », les talons 
aiguilles ne s’enfonceront pas dans l’herbe 
devant l’église car le parvis a été entièrement 
pavé. 
 

Un nouveau « champ d’éoliennes » va voir le 
jour dans le secteur de Thory, Louvrechy, 
Chirmont et Sourdon au sud d’Ailly sur Noye. 
Pour l’exploitation de ces douze aérogénéra-
teurs, une ligne enfouie doit relier le site à la 
vallée de la Selle  en passant par notre com-
mune. Les travaux ont lieu à l’ouest de la 
commune côté Résidence Véronique et Petit 
Cagny, ils ont débuté officiellement le 4 mai 
pour une durée de 90 jours. 
Merci de votre compréhension et prudence. 

Le CV 336 entre Dury et Sains 
a fait « peau neuve » 

Événementiel 



 

  
 

 

 

Mardi 23 juin 2009 
sortie aux  

Granges du Bel Air 
à La Faloise 

 

voiture individuelle, covoiturage 
Rendez-vous devant le château de 

Chaussoy à 10h20. 
 

Participation : adhérent 35€ 
                       extérieur 38,50 € 
 

URGENT : règlement à envoyer à  
 

Jeanine Dourlens 8, le Petit Many 
Anne-Marie Lusson 4, rés. Verte 

La bourse aux plantes 

le 29 mars 2009 

Événementiel  

 

Coup d’œil dans  

le rétroviseur  

 

  L    

 
a municipalité met  
à votre disposition  
des tables « banquet ». 

 
Merci de prendre contact avec 
le secrétariat de la mairie. 
Attention le nombre est limité. 
 
Vous pourrez également retirer 
des invitations et des affiches. 
 
Nous vous souhaitons par 
avance une excellente et  
conviviale soirée. 
 

 

  N    

                         ous vous proposons une fin d’après-midi inhabituell e. 
 

     Un  théâtre insolite est programmé par Jean Le Maître, proprié
       taire et jardinier du jardin « le clos d’Alexandre »  
 

      le vendredi 22 mai 2009 à 19h . 
 

                 Il sera possible pour ceux qui le souhaitent de visiter le jardin avant   
      la pièce de théâtre. Départ de la mairie à 18h pour ceux qui privilégient 
      le covoiturage, sinon rendez-vous à 18h15 au   

 

       Clos d’Alexandre 
    229, rue des quatre Lemaire 

    80000 Amiens 
    Tél. : 03 22 95 19 71 

 

        Pour ceux qui nous rejoindraient directement pour la pièce de théâtre,  
        celle-ci est prévue à 19h. 
        Le tarif  pour cette fin d’après-midi est fixé à 10 € à envoyer à :  
 

        Alain Castello 30, résidence Véronique 80680 Saint-Fuscien  
 
 

       pour le 20 mai  à l’ordre de A.C.S.F.S.A.  

 

  L 

Événementiel 

Associations 

             es amateurs de plantes se sont à nouveau retrouvés 
             dans notre village le dimanche 29 mars 2009 au 
             2, rue d’Amiens. 
 

      L’ambiance fut très chaleureuse, les échanges de 
      plantes et de conseils les bienvenus. 
 

           Chaque année nous constatons un nombre de 
           visiteurs toujours plus nombreux. Ceci est le 
         signe de l’intérêt porté à notre initiative végétale 
      qui date maintenant de six années. 
 

        Nous envisageons de programmer la prochaine manifestation  
    en avril 2010 plutôt qu’à la fin mars. Le temps sera plus clément et 
        les plantes vivaces plus épanouies. 
 
  En attendant, beau printemps dans vos jardins.   
           Michèle Denœux 
           Pour Saint-Fuscien Accueil 
                



 

 

14, rue de Cagny - 80680 
 

Tél.  : 03 22 09 52 45 
Fax  : 03 22 09 04 10 

 

Site Internet: www.mairie-saint-fuscien.fr 
Courriel : mairie.saint-fuscien@laposte.net 

Commission communication  
 

stephane.callies@free.fr 
mob : 06 20 644 788 

 

Christian Lusson 
Jean-Claude Pinchon 

bulletin mensuel édité en 420 ex. Dépôt légal de publication : date de parution 

 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

  
 

 
 
 

 

Ont participé à ce numéro  par la rédaction, les prises de vues et la mise en page  : 
 

Dominique de Thézy, Christian Lusson, Michèle Denœux, Aline Choquet, Jean-Claude Pinchon et Stéphane Callies. 

Philippe Vasse 4, résidence le Petit Many 80680 Saint-Fuscien  tél : 03 22 09 57 30 mob : 06 15 31 29 66 
pvasse@yahoo.fr 
 

Conversation en langue anglaise 
 

Professeur certifié d'anglais, en activité en Lycée,  Supérieur et formation adulte,  
propose des cours de conversation en anglais pour adultes. 
 

- s'adresse aux faux débutants ( ayant fait de l'anglais au lycée ). 
- à Saint- Fuscien même. 
- anglais pratique de communication basé sur l'oral et la prise de parole. 
- groupe  de 5 à 8 participants pour faciliter l'interactivité. 
- séances d'une heure hebdomadaire. 
 
Mise en oeuvre du passeport biométrique  :  (27 mars 2009) 
 
La préfecture de la région Picardie, la préfecture de la Somme nous informent qu’en date du 27 mars 2009, le département de la 
Somme entrera dans le dispositif du passeport biométrique et que les communes ne seront plus compétentes pour recevoir les de-
mandes de passeport. 
 

Vous êtes donc invités à vous rendre à compter du 27 mars 2009 dans l'une des 16 communes du département habilitées à recevoir 
les demandes de passeport biométrique, à savoir  : Abbeville, Ailly-sur-Noye, Albert, Amiens, Corbie, Doullens, Flixecourt, Friville-
Escarbotin, Gamaches, Ham, Montdidier, Péronne, Poix-de-Picardie, Roye, Rue ou Saint-Valéry-sur-Somme. 
 

Toutefois les communes gardent pleinement leur compétence en matière de recueil des demandes de cartes nationales d'identité. 
 
Suppression du container à papier au carrefour de B oves-Cagny  :  (avril 2009) 
 
Il faut donc mettre vos papiers soit dans vos ordures ménagères soit à la « déchetterie de la cote 102 ». 
En effet dans un fermenteur, on a besoin de matière organique et de carbone, le papier étant un bon apport, c'est pour cela 
qu'AMIENS METROPOLE peut inclure dans sa poubelle résiduelle traitée par IDEX le carton papier , il est valorisé en biogaz.  
Apparemment ce biogaz est aussi utilisé pour faire fonctionner la station d'épuration d'Ambonne.  
Vous pouvez retrouver ces explications sur :  ����������	
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- horaire à fixer en fonction de la disponibilité des inté 
   ressés  ( en fin de journée en semaine ). 
- engagement pour des séquences de 10 cours  
   ( renouvelables ). 
- ambiance conviviale  et ' English for fun '. 
-  quote- part de chaque participant : 12 € par séance. 

Infos pratiques  

eudi 24 avril, une quinzaine d’adolescents de la commune se sont retrouvés pour une journée d’activité à la salle polyvalente. 
Le programme fut riche et varié : visite de l’atelier de poterie de Madame Boismoreau, initiation au jonglage avec l’association 
Momencirque, atelier de cuisine, initiation au théâtre et au hip-hop. Ces deux dernières activités ont enthousiasmé nos jeunes 

qui n’avaient qu’une envie : recommencer ! 
Alors rassurez vous : on vous prépare une semaine de stage pour les vacances avec toujours autant de rire et de bonne humeur ... 
Les jeunes intéressés peuvent se faire connaître à la mairie.  

 

  J 

École & 

Jeunesse 

Merci Albert, 
On en redemande !!! 
Et le groupe Tupelo aussi. 
 

Commémoration 
du 8 mai 1945 


